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Mot du président : 

 

 

Cela fait un an que nous avons emménagé dans notre nouveau local. Depuis ce 

moment, les activités se sont enchaînées, très nombreuses. Le début de cette année 

2015 a été également  marqué par un calendrier bien chargé. Parmi les dernières 

activités importantes, je retiens le tir inaugural, la messe avec prestation de serment de 

deux nouveaux membres Pierre DERCY et Philippe GODIN et intronisation de nos 

Roys Philippe KAISE, Joël DEVROYE et José NOE. Il y a encore la procession et les 

tirs de démonstrations des fêtes de St Georges et il y a enfin notre première journée 

Porte Ouverte de ce dimanche 10 mai. Malgré leur enchaînement rapide, chacune de 

ces activités a connu un total succès. Je tiens, pour cela, à remercier l’ensemble des 

membres qui y ont participé. En effet, de tels succès ne sont possibles qu’avec 

l’engagement de tous. Il me reste à souhaiter que les résultats sportifs soient d’un même 

niveau afin d’être récompensés de tous ces efforts fournis. 

 

          Bernard. 
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TIR INAUGURAL LE 19 AVRIL 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vainqueurs : Neyrinckx Hubert, Venster Patrick, Devroye Joël, Struys Emmanuel, De Coninck Marc 

 

ROYS ET PRINCES 2015 ENTOURANT NOTRE BOURGMESTRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noé José, Kaise Philippe, De Coster-Bauchau Sybille, Devroye Joël, Duysens André 
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PRESTATION DE SERMENT DES NOUVEAUX MEMBRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe Godin et ses parrains Philippe 

Landrieu et Joël Devroye 

Pierre Dercy et ses parrains Georges de 

Hosté et André Debruyne 
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CHAMPIONNAT 2015 

DE 

BRUXELLES BRABANT 

 

Classement après 3concours 

 

6 M 

 

HONNEUR 

 

1. J. DEVROYE  296 

 ( 99-100- 97) 

4. A. DEBRUYNE  289 

( 97- 96- 96) 

5. Ph. LANDRIEU  282 

 ( 96- 92- 94) 

8. M. LANDRIEU    95 

( 95-     -     ) 

 

CAT.A 

 

1. Ph. KAISE   286 

( 93- 95- 98) 

9. C. DEVROYE  255 

 ( 88- 80- 87) 

 

CAT.B 

 

1.Ph. GODIN   278 

 ( 90- 95- 93) 

7. P. DERCY   267 

 ( 92- 91- 84) 

13.G. WILLEKENS  190 

 (97-      - 93) 

18. B. NOE     93 

 ( 93-     -     ) 

 

EQUIPES 

 

I 

 

1. GREZ I  3 pts 

[1(484) 1(478) 1(478)] 

2. SABLON I  5 pts 

[2(480 1(478) 2(474)] 

3. VROLIJKE I  8 pts 

[3(459) 2 (450) 3(458] 

4. St. GEORGES I 11 pts 

[4(0) 3(285) 4(190)] 

 

 

II 

 

1. SABLON II  4pts 

[2(367) 1(370) 1(364)] 

2. GREZ II  6 pts 

[1(368) 3(171) 2(264)] 

3. VROLIJKE II 8 pts 

[3(249) 2(220) 3(175)] 

4. St. GEORGES II 12 pts 

[4(96) 4(0);4(0)] 

 

10 M 

 

HONNEUR 

 

2. J. DEVROYE  290 

 ( 98- 95- 97) 

4. Ph. LANDRIEU  284 

 ( 97- 88- 99) 

4. A. DEBRUYNE  284 

 ( 93- 92- 99) 

8. M. LANDRIEU    87 

( 87-     -     ) 

 

CAT.A 

 

1. PH. KAISE   268 

 ( 84- 95- 89) 

6.C. DEVROYE  247 

 ( 83-74- 90) 

10. G. WILLEKENS  159 

 ( 74-     - 85) 

12. B. NOE     91 

 ( 91-     -     ) 

 

CAT.B 

 

4. Ph. GODIN   267 

 ( 88- 90- 89) 

5.P. DERCY   262 

 ( 87- 82- 93) 

 

EQUIPES 

 

I 

 

1. SABLON I  4 pts 

[1(473) 1(465) 2(450)] 

2. GREZ I  5 pts 

[2(467) 2(460) 1(478)] 

3. VROLIJKE I  9 pts 

[3(422) 3(409) 3(449)] 

4. St.-GEORGES I 12 pts 

[4(0) 4(285) 4(187)] 

 

II 

 

1. SABLON II  3 pts 

[1(359) 1(352) 1(331)] 

2. GREZ II  7 pts 

[2(341) 2(156) 3(263)] 

3. VROLIJKE II 9 pts 

[4(0) 3(150) 2(305)] 

4. St GEORGES II 11 pts 

[3(96) 4(0) 4(0)] 

 

10 M D 

 

2. Ph. LANDRIEU  287 

 ( 93- 97- 97) 

7. J. DEVROYE    92 

 ( 92-      -     ) 

 

 

 

CHAMPIONNAT 2015 

DE 

BELGIQUE 

 

Classement après 3 concours. 

 

 
6 M 

 

HONNEUR 

 

2. J. DEVROYE  296 

 ( 98- 99- 99) 

 

CAT.HOMMES 

 

7. Ph. LANDRIEU  283 

 ( 92- 94- 97) 

20 Ph. KAISE   185 

 ( 89-     - 96) 

22 M. LANDRIEU  184 

 ( 93-     - 91) 

26.B. NOE     81 

 ( 81-     -     ) 

 

CAT.DAMES 

 

6. C. DEVROYE  254 

 ( 81- 82- 91) 

 

 

 

Activités de tirs. 
 Résultats et calendrier. 
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CAT.SENIORS 

 

8. G. WILLEKENS  269 

 ( 89- 89- 91) 

21. J. NOE   179 

 (    - 88- 91) 

 

EQUIPES 

 

1. Help u Zelve Leuven 

 pts. 1177 bar. 118 

2. Willem Tell Eksel 

 pts. 1152 bar. 115 

3. St. Sébastien Ciney 

 Pts 1142 bar. 109 

4. AGS Notre-Dame au Sablon 

 pts. 1141 bar 114 

5. C.R.A.A. Visé 

 pts. 1127 bar. 113 

6. St. Georges Grez-Doiceau 

 Pts. 1125 bar. 113 

7. Cie. Notre Dame Dinant 

 pts. 1110 bar. 112 

8. Champ de Mars Dampremy 

 pts. 738 bar. 73 

9. GRS St-Georges Bruxelles 

 Pts. 729 bar 75 

 

10M 

 

HONNEUR 

 

4. J. DEVROYE  290 

 ( 96- 97- 97) 

 

CAT.HOMMES 

 

3. Ph. LANDRIEU  281 

 ( 92- 96- 93) 

15. M.LANDRIEU  191 

 ( 95-     - 96) 

18. Ph. KAISE   173 

 ( 87-     - 86) 

21. B. NOE     59 

 ( 59-     -     ) 

 

CAT.DAMES 

 

3. C. DEVROYE  262 

( 89- 91-82) 

 

CAT.SENIORS 

 

10. G. WILLEKENS  256 

 ( 88- 85- 83) 

 

16. J. NOE   175 

 (     - 90- 85) 

 

EQUIPES 

 

1. Help u Zelve Leuven 

  pts. 1151 bar. 114 

2. Willem Tell Eksel 

 pts. 1129 bar. 113 

3. St.-Georges Grez-Doiceau 

 pts. 1118 bar. 110 

4. AGS Notre-Dame au Sablon 

 pts. 1096 bar. 111 

5. C.R.A.A. Visé 

 pts.1074 bar. 109 

6. Cie Notre-Dame Dinant 

 pts. 1070 bar.116 

7. GRS Saint-Georges Bruxelles 

 Pts 717 bar 70 

8  Champ de Mars Dampremy 

 pts. 356 bar. 37 

 

TIRS ANNIVERSAIRES 

 

 

Janvier 2015 

 

Catégorie A : Joël Devroye 

Catégorie B : Guy Willekens 

Catégorie C : André Duysens 

 

 

Février 2015 

 

Catégorie A : Joël Devroye 

Catégorie B : Anne Noé 

Catégorie C : Maximilien Kaise 

 

 

Mars 2015 

 

Catégorie A :Philippe Landrieu 

Catégorie B :Guy Willekens 

Catégorie C : Nathan Noé 

 

 

Avril 2015 

 

Catégorie A : Joël Devroye 

Catégorie B : Célia Devroye 

 

 

ROYS ET PRINCES 2015 

 

 

Tir du Roy à 6M 

 

Les concurrents pour le titre de Roy à 

6M sont toujours très motivés. Le 7 

mars tout le monde pense que ce sera 

facile de réaliser ce rêve. Au 7ème tour, 

après plus de 63 minutes, Philippe 

Kaise fait exploser la cartouche. Il 

doit attendre la fin de la série pour se 

voir sacrer Roy  2015. Au 12ème tour, 

à 21h50 André Duysens décroche le 

titre de Prince. 

 

Tir du Roy à 10Ml 

 

Après une courte pause, les mêmes 

candidats qui avaient convoité le titre 

à 6M remettent le couvert. Philippe 

Kaise, en pleine forme, fait exploser 

la cartouche pour la deuxième fois de 

la soirée, il est 21h03. Il devient 

Prince car il est déjà Roy à 6M. A 

22h54 Joël Devroye, un habitué de 

cette compétition, remporte le titre de 

Roy à 10M. 

 

Tir de Roy à 20M 

 

Le samedi 28 mars, les candidats font 

preuve de beaucoup d’adresse car la 

distance augmente la difficulté. Au 

5ème tour, à 15h11 Joël Devroye fait 

un plein centre, il devient Prince à 

20M, car il est déjà Roy à 10M. Nous 

devons attendre 16h34 pour voir José 

Noé remporter le titre de Roy 2015 

 

 

En résumé 

 

           Roys                    Princes 

 

6M :   Ph.Kaise               A. Duysens 

10M : J Devroye             Ph. Kaise 

20M :  J. Noé                   J. Devroye 

 

Empereur à 10M 

 

José Noé 

 

 José 

____________________________ 

 

UN PEU D’HISTOIRE 
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GILDES OU CONFRERIES DE 

TIR A L’ARBALETE sous le 

Patronage de Saint Georges 

(Suite de l’article paru dans le A 

comme n°/104) 

Après la Bataille des Eperons 

d’Or, le Roi de France a reconnu la 

supériorité de l’infanterie. Depuis 

cette bataille si malheureuse pour 

la France, son Roi à l’instar des 

Flamands, a organisé chez lui une 

armée de plus de 40 000 

fantassins. Ce fait d’armes a donc 

produit une révolution immense 

dans l’art militaire, révolution qui 

allait changer les rapports 

politiques des diverses classes de 

la société. Elle devait transférer la 

suprématie des forces matérielles 

de l’escadron au bataillon, de la 

noblesse à la bourgeoisie. 

Voici comment nous trouvons 

l’ordonnance de l’armée au champ 

de bataille : cette armée était 

toujours précédée d’un corps 

d’élite d’archers-tirailleurs, elle 

déployait ses ailes à droite et à 

gauche, et s’appuyait sur son 

arrière-garde. Elle marchait à 

l’attaque en colonnes, formant des 

coins tronqués, et se formait en 

bataillon circulaire lorsqu’elle 

devait se mettre sur la défensive. 

Les archers ou arbalétriers avaient 

chacun un knaepe (porte targe) 

pour les garantir autant que 

possible pendant la bataille. Ces 

targes étaient des boucliers qui, 

dès le commencement du XlVème  

siècle, étaient peints aux armes de 

la ville ; les pennons, qui étaient au 

bout de tous les glaviers (piques) 

des chefs, étaient aussi armoriés. 

L’artillerie (machine de guerre) 

occupait ordinairement le centre, 

en avant du front de bataille ; et 

avait à droite et à gauche des corps 

d’élite d’infanterie, légion qui 

avançait et reculait selon les 

circonstances. Le général disposait 

en outre d’une compagnie de 

sapeurs-mineurs et de pontonniers, 

ainsi que d’une compagnie 

d’ouvriers. 

Il ne manquait rien, depuis le 

sonneur de trompette jusqu’au 

chirurgien. Un tribunal militaire, 

composé de sept échevins, de trois 

grands doyens, suivait l’armée en 

campagne. Par une ordonnance du 

Louvre du 19 juillet 1367, le roi 

Charles V, avait chargé les 

gouverneurs des villes d’enjoindre 

et induire à toutes jeunes gens à 

exerciter, continuer et apprendre le 

faict et manière de traire (tirer). La 

commune choisissait un certain 

nombre d’arbalétriers qui étaient à 

son service et à sa solde et qu’elle 

habillait à ses frais ; chacun d’eux 

prêtait serment entre les mains 

d’un échevin. 

La Confrérie des arbalétriers de St-

Georges ne s’occupait pas 

seulement de la guerre, mais se 

faisait encore remarquer chez nous 

par de splendides jeux de tir, dans 

lesquels ils décernaient de très 

beaux prix d’argenterie, pour les 

plus habiles à manier l’arbalète et 

pour le plus beau costume, c’est ce 

dont nous allons donner quelques 

détails. 

En 1394, il y eut à Tournai un tir à 

l’arbalète avec divers prix 

proposés, où se trouvèrent des 

compagnons de trente villes et de 

dix-huit bourgs du Brabant de la 

Flandre, du Hainaut et de la 

France. A ceux de Bruges, dont 

l’équipement était tout reluisant 

d’or, échut le prix de la 

magnificence. Paris gagna celui de 

l’éloignement ; enfin Ypres et 

Douai remportèrent la palme des 

plus adroits. Les premiers reçurent 

deux vases d’argent doré, pesant 

cinq livres, ceux de Douai reçurent 

deux pareils vases du poids de 

trois livres. Bruxelles remporta le 

quatrième prix d’adresse, qui 

consistait en deux coupes d’argent 

doré, valant deux marcs et demi. 

De tous temps, les Brugeois ont 

étalé un grand luxe dans toutes les 

occasions. La commune en faisait 

souvent les frais. C’est ainsi que le 

8 avril 1388, elle décida que la 

Confrérie de St-Georges  recevrait 

tous les ans 48 pièces de drap de la 

ville, pour la confection des 

uniformes. 

Les annales de la Confrérie de St-

Georges de Bruges nous donnent 

un détail du costume qu’ils avaient 

pour se rendre au tir de Tournai en 

1394 ; chacun de ses membres 

était habillé en soie de damas, de 

chaînes d’or enrichies de pierres 

précieuses ; ils remportèrent le 

prix de la plus belle tenue, la 

couleur n’est pas indiquée. 

Déjà au XIIIème siècle, cette 

même confrérie reçut par an, pour 

la parure de 180 confrères, 876 

aunes de drap (keerlaken) pour 

faire les cottes d’uniforme de la 

gilde, qui étaient mi-partie, et dont 

les couleurs étaient au choix du 

chef-homme, du doyen et des 

membres du jury. 

Le 20 mai 1497, les confrères de 

St-Georges de Bruges, se rendirent 

à un tir qui se donnait à Gand. Ils 

étaient accompagnés de leur Roi 
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(Philippe-le-Beau, comte de 

Flandre) et du magistrat, tous 

habillés avec une grande richesse. 

Ils avaient avec eux cinq chariots, 

quatorze clairons, leur drapeau, un 

char tiré par deux chiens et sur 

lequel était assis leur fou, et plus 

de 216 chevaux. Ils étaient habillés 

à la façon allemande, mi-parti de 

bleu et de tanné ; chapeaux jaunes, 

bordés de blanc et de rouge, 

quelques-uns avaient des 

chaperons. 

Enfin, en1540, Charles Quint 

renouvela leur octroi. Parmi les 

privilèges figure celui « de choisir, 

avoir et porter telles robes et telle 

parure et couleur comme ils sont 

accoutumés, en oultre que toutes et 

quantes fois qu’ils iront à quelques 

trairies et esbats, pour gagner prix 

ils puissent porter par les champs 

leurs parures, arbalestres et  autres 

armures et armes défensibles pour 

la sûreté de leurs corps, sans pour 

ce mesprendre envers nous, etc » 

Suite au prochain A comme. 

Extrait du Petit Magazine (trim 2-

2012) N.D. au Sablon. 

 

 

 

LA SINCERITE D’UN 

ENGAGEMENT 

 
 

En marge des prestations de 

serment qui ont eu lieu lors de 

notre messe solennelle, je souhaite 

mettre en avant un geste inhabituel 

mais particulièrement touchant de 

Pierre. En effet, lors de la séance 

d’entraînement qui a suivi la 

messe solennelle, notre ami Pierre, 

fraîchement assermenté a demandé 

l’autorisation de nous lire un petit 

texte relatif à son engagement. La 

sincérité qui se dégageait de ce 

texte permettant de sentir une 

parfaite compréhension des 

valeurs de notre Gilde ainsi que de 

l’engagement pris lors du serment 

a ému toutes les personnes 

présentes. Même si d’autres, 

soyons en assurés, partagent les 

mêmes sentiments sans toutefois 

vouloir l’exprimer, nous devons 

remercier Pierre d’avoir eu l’idée 

et le courage de le faire. 

C’est pour vivre des moments 

comme celui-là que nous sommes 

réunis au sein de la Gilde. 

Encore un tout grand merci à toi 

Pierre pour ce geste. 

    

   Bernard. 

 

 

 

 

 

 

 Bon Appétit 
 

Linguines à l’émincé de 

veau sauce aux fines herbes 

 

Ingrédients : 

 600gr de sautés de veau. 

 1 portion de cerfeuil surg. 

 3 petites courgettes 

 10 brins de ciboulette 

 2 branches de persil frais 

 1 échalote 

 3 dl de crème légère 

 4 c. à soupe de beurre 

 400 gr de linguines 

 ½ cube de bouillon de lég. 

 Sel et poivre 

 

Préparation : 

Détailler la viande en lanières 

d’1,5 cm. Emincer l’échalote. 

Couper les courgettes non pelées 

en fines rondelles. Ciseler le persil 

et la ciboulette. Faire fondre 1 c. à 

soupe de beurre dans une poêle et 

y faire dorer les lanières de veau. 

Saler et poivrer. Faire fondre 1 c. 

de beurre dans une casserole et y 

faire revenir l’échalote. Ajouter les 

courgettes et remuer pendant 2 

min. Intégrer la crème légère et le 

cube de bouillon. Saler et poivrer. 

Réduire le feu et faire mijoter 10 

min jusqu’à obtention d’une sauce 

liée Faire cuire les linguines dans 

l’eau bouillante légèrement salée. 

Les égoutter et y mélanger 2 c. à 

soupe de beurre. Mélanger le 

persil, la ciboulette et le cerfeuil 

ainsi que la viande dans la sauce et 

réchauffer le tout 

Répartir les linguines dans des 

assiettes et les entourer de sauce. 

Anne
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